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LETTRE D’ENTENTE ENTRE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE (FAO)
1. STATUT JURIDIQUE, GÉNÉRALITÉS ET OBJECTIF 
1. l’Organisation internationale du travail (OIT) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) partagent une longue histoire de collaboration fructueuse. L’ Accord de coopération de 1947, complété par d’autres accords concernant la migration, la colonisation rurale, la formation professionnelle, les coopératives et les industries rurales, a fourni la base juridique de la coopération interinstitutions et reste valable.
2. L’objectif de cette Lettre d’entente, conclue au titre de l’article 8 de l’Accord de coopération de 1947, est de mettre à jour le cadre de la coopération entre les deux organisations conformément à leurs objectifs stratégiques, afin de relever les défis de la mondialisation et de réaliser le programme de développement mondial convenu au plan international, notamment les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).
2. BASE CONCEPTUELLE DE LA COLLABORATION 
3. La FAO et l’OIT partagent l’engagement à soutenir le développement durable axé sur les personnes et la mondialisation juste et inclusive. Les activités conjointes associeront les capacités respectives des deux organisations d’aider les pays à répondre plus efficacement au besoin de combattre la faim et la pauvreté rurale en améliorant et diversifiant les moyens d’existence des ruraux pauvres et souffrant de la faim, et de multiplier les occasions de travail décent dans des conditions d’emploi justes en milieu rural, et ce en reconnaissant que la pauvreté est à la fois la cause et le résultat de l’insécurité alimentaire, et qu’un emploi productif est le principal moyen d’y échapper. L’attention portera sur l’amélioration, de façon équilibrée, participative et équitable, des principaux avoirs des pauvres – leur capital humain, social, naturel, matériel et financier.

4. L’objectif principal de l’OIT est de promouvoir les occasions pour les femmes et les hommes d’obtenir un travail décent et productif dans des conditions de liberté, équité, sécurité et dignité humaine. Les objectifs stratégiques de l’OIT comprennent le respect des principes et droits au travail fondamentaux et les normes internationales du travail, la multiplication des emplois et des occasions de revenu pour les femmes et les hommes, la protection sociale pour tous, et le dialogue social pour mieux représenter les personnes au travail.   
5. L’objectif principal de la FAO est de contribuer à la réduction et, dans la mesure du possible, l’élimination de la faim et de la pauvreté rurale, grâce au développement durable de l’agriculture, des zones rurales et de leurs ressources naturelles. Les éléments stratégiques comprennent une action menée le long de deux voies mutuellement favorables : i) amélioration des moyens d’existence ruraux, notamment renforcement de la productivité des petits agriculteurs et ii) facilitation simultanée de l’accès aux aliments pour ceux qui ne sont pas en mesure de les produire ou de les acheter, permettant par là même aux pauvres d’accroître leur de consommation alimentaire et d’augmenter ainsi la productivité de leur travail, de hausser leurs revenus et de créer une demande accrue de biens et services produits localement en milieu rural. Ce fait crée, à son tour, de nouvelles possibilités d’emploi et d’investissement pour les pauvres. 
6. La coopération sera à la fois bilatérale et dans le contexte d’initiatives et de cadres interinstaitutions élargis. 
3. OBJECTIFS
7. Le principal objectif de cette Lettre d’entente est d’améliorer l’efficacité de l’appui donné par les deux organisations à leurs membres de façon que cet appui :
· soit plus global et cohérent dans sa réponse aux défis lorsqu’une approche conjointe est souhaitable; 

· promeuve une plus grande cohérence entre les dimensions économiques, sociales et environnementales des politiques de développement aux niveaux mondial, régional et national ;

· renforce les synergies entre les activités de l’OIT et de la FAO au niveau du pays à l’appui des plans et programmes de développement national, y compris dans le contexte de stratégies de réduction de la pauvreté, de cadres d’aide au développement et d’évaluations nationales communes ; 

· contribue à la mise en place d’instruments normatifs plus cohérents et détaillés, conçus par les deux organisations, ainsi qu’à la fourniture de l’assistance technique nécessaire pour les mettre en œuvre. 

4. DOMAINES DE COLLABORATION 
8. L’OIT et la FAO renforceront leur collaboration dans des domaines présentant un intérêt stratégique pour les deux organisations, à savoir :

· suivi des principales conférences mondiales, en particulier le Sommet mondial pour le développement social (1995), le Sommet mondial de l’alimentation (1996), le Sommet du Millénaire (2000) et le Sommet mondial pour le développement durable (2002), y compris l’appui à la concrétisation de leurs buts et objectifs qui intéressent les deux organisations; 

· suivi du Rapport de la Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation (2004) comme important domaine de collaboration ; 
· promotion de l’agriculture et du développement rural durables comme priorité clé pour la réduction de la faim et de la pauvreté, en mettant l’accent sur l’amélioration des moyens d’existence ruraux, le travail décent et la création d’emplois. 

5. INSTRUMENTS DE COLLABORATION
9. Les instruments de collaboration comprendront : 

· des consultations impulsées par la demande entre les services techniques afin de traduire les domaines de collaboration généraux, identifiés à la section 4, en actions conjointes plus spécifiques et concrètes :

· des  consultations sur des publications vedettes (le World Employment Report de l’OIT et La situation de l’alimentation et de l’agriculture de la FAO); 

· une interaction opérationnelle renforcée au niveau national comprenant :
· des évaluations coordonnées des besoins des pays; 

· une collaboration à l’appui des DSRP et de la réalisation des OMD; 

· une collaboration conjointe avec des institutions régionales et sous-régionales compétentes formulant des politiques de développement; 

· des activités de mobilisation de fonds pour une action commune; 

· la mise en œuvre concertée d’activités de coopération technique. 

10. Des arrangements détaillés pour les travaux conjoints à entreprendre dans des domaines particuliers seront mis au point par les services techniques concernés, en collaboration étroite avec les bureaux nationaux et/ou régionaux, selon que de besoin. 
6. SUIVI ET ÉVALUATION 
11  La mise en œuvre de cette Lettre d’entente sera révisée au niveau approprié tous les cinq ans.. L’interaction opérationnelle à l’échelle nationale sera suivie et évaluée régulièrement et un bref rapport sera soumis annuellement aux directeurs des deux organisations.

7. ARRANGEMENTS FINANCIERS 
12. Conformément à l’article 7 de l’Accord de 1947, si le fait de répondre à une demande d’assistance présentée par l’une des organisations à l’autre entraînait des dépenses substantielles pour l’organisation qui se conformerait à cette demande, il sera procédé à des consultations en vue de déterminer la manière la plus équitable de faire face à de telles dépenses selon les procédures pertinentes de chaque organisation.

  
8. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE, MODIFICATIONS ET CESSATION 
13. La présente Lettre d’entente entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. Elle pourra être modifiée par entente mutuelle écrite de la FAO et de l’OIT. Elle restera en vigueur jusqu’à sa cessation par consentement mutuel ou par l’une des deux parties donnant à l’autre un préavis écrit de cessation de six mois. 
Rédigée à Ouagadougou, Burkina Faso, le 7 septembre 2004

Pour l’Organisation internationale du travail (OIT) 
(signée) M. Juan Somavia
Directeur général 
Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
M. Jacques Diouf
Directeur général 

